CAHIER DE RÈGLEMENTS

Chers parents,

Vous trouverez dans cette brochure quelques informations sur la Camp de Jour.

Nous espérons que ces renseignements vous seront utiles.  Si toutefois, ils suscitaient chez vous quelques interrogations, nous vous prions de communiquer avec le coordonnateur du Camp au 819-208-2789.

Nous vous souhaitons un bel été parmi nous.

Comité du Camp de Jour.

Règlementation
1. Période d’ouverture 

Le Camp de Jour est ouvert pour 7 semaines.  (Journée férié fermée et dernière semaine       de juillet)
2.  Horaire
  Heure du Camp : 9h00 à 16h00

  Service Plus : 7h00 à 9h00 et 16h00 à 17h15

3. Fréquentation

  Temps plein seulement sur semaine.

4. Tarif

Service de base : 60.00$ par semaine par enfant.

Service Plus : 20.00$ par semaine par enfant.
Ce service n’inclut pas le repas. 
Une journée par semaine  un repas pizza sera offert.  Ce service supplémentaire sera facturé en sus pour ceux qui y adhèrent. 
5. Frais de retard
Le parent devra payer 5.00$ supplémentaire, et ce, à tous les 10 minutes de retard et par enfant.
6. Modalités de paiement

La première semaine de Camp doit être payée au moment de la soirée d’information/inscription.
Par la suite, les paiements se feront le jeudi précédent la semaine de participation de votre enfant. Sinon, votre enfant pourrait être refusé le lundi matin lors de votre arrivée et ce, même si vous avez inscrit qu’il serait présent sur la fiche d’inscription initialement.  
La fiche de paiement devra être initialé par le parent payeur et le coordonnateur du camp afin de valider votre paiement. 
Il n’y aura aucun remboursement en cas d’annulation du parent ou en cas de fermeture du camp en raison  de cause hors de notre contrôle.
Nous acceptons argent comptant ou chèque visé.

7. Reçu pour frais de garde

Un reçu est remis aux payeurs des frais de garde.  La fiche de paiement sera la référence pour l’émission des reçus.  Seuls les montants ayant les initiales du payeur et du coordonnateur seront comptabilisés.
8. Modalités d’inscription

L’inscription officielle se tient fin avril - début mai de chaque année, mais il est possible d’inscrire son enfant une semaine avant la date prévue et ce s’il y des places de disponibles pour la semaine concernée.

9. Responsabilités du parent

Le parent doit  prendre connaissance du présent document.

Lire avec son enfant le document «code de vie».

Remplir la fiche d’inscription, la signer et la remettre au coordonnateur de Camp.

10. Maladies et vacances

Vous devez avisez le camp de l’absence de votre enfant avant 9h00 en appelant au 819-208-2789.
11. Identification des vêtements et objets personnels

Nous vous demandons de bien identifier tous les effets personnels de vos enfants.  Il est beaucoup plus facile de retracer un objet bien identifié.  Vérifier régulièrement les objets perdus.
12. Repas et collations
Les repas et les collations ne sont pas offerts par le Camp.  Vous devez prévoir le dîner, les collations et une bouteille d’eau de votre enfant dans leur boîte à goûter.
Aucun partage de nourriture ne sera toléré sauf entre famille (frère et sœur) 
En cas d'allergie il se peut que certains aliments soient défendus dans la boite à goûter.
Il n’y aura pas de micro-onde disponible sur place ou de réfrigérateur.
Nous offrons le dîner pizza tous les mercredis au coût de 1.75$ la pointe.  À payer avec 
les frais d’inscriptions le jeudi de la semaine précédente.
13. Accessoires
Prévoir en tout temps crème solaire, chasse moustique, chapeau, espadrilles intérieurs et extérieurs, maillot de bain, serviette, sandales ou souliers d’eau, linge de rechange, afin que votre enfant puisse s’amuser à l’extérieur de façon sécuritaire.
FONCTIONNEMENT
 1.  Arrivée de l’enfant
Le registre d’arrivé et de départ doit être dument rempli et signé lors de l’arrivée de l’enfant.
2. Départ de l’enfant

Pour la sécurité de votre enfant, il sera obligatoire pour les parents ou autres personnes autorisés à venir chercher l’enfant de signer le registre des départs et en indiquant l’heure.

Advenant une autorisation écrite, signée et datée pour que l’enfant puisse quitter seul, l’animateur de l’enfant signera le registre et y annexera l’autorisation.
3. Personnes autorisées à venir chercher l’enfant
Vous devrez inscrire sur la fiche d’inscription, le nom des personnes autorisé à venir chercher votre enfant en tout temps.
Ces personnes seront toujours autorisées à venir chercher l’enfant, même sans note écrite du parent.
Si à l’occasion l’enfant doit partir avec le parent d’un autre enfant, avec un oncle, etc…, (personne non inscrite sur la fiche d’inscription), vous devez envoyer une note écrite, signée et datée sans quoi l’enfant ne pourra pas partir.
Tout changement à l’arrangement précisé sur la fiche d’inscription nécessite une note écrite, signée et datée du parent répondant.
4. Sortie
Pour des raisons de sécurité, si un enfant éprouve de la difficulté à gérer son comportement durant la semaine, il ne pourra participer à une sortie extérieure.  Voir «Code de vie».

5. Retrait de l’enfant

Si un enfant a des agissements inacceptables au Camp (ex : violence physique, verbale, met en danger sa sécurité ou celle des autres, etc...), demande une attention particulière soit du 1 à 1, la Camp se réserve le droit de retirer l’enfant du Camp de jour.  
Les présents règlements peuvent être modifiés selon le contexte et/ou situation.
6. Bris et/ou dommages causés par un enfant

Si un enfant a des agissements causant le bris et causant du dommage aux équipements, aux locaux ou autres, le parent de l’enfant devra débourser la facture pour les réparations et le remplacement s’il y a lieu.

